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Aujourd’hui Vendredi Vingt-Six Novembre  Deux Mil Dix  à 09 Heures 30 le Conseil de la Communauté Urbaine 
de BORDEAUX s’est réuni, dans la salle de ses séances sous la présidence de Monsieur Vincent FELTESSE, Président 
de la Communauté Urbaine de BORDEAUX. 

 
ETAIENT PRESENTS : 
 
M. FELTESSE Vincent, M. DAVID Alain, M. CAZABONNE Alain, M. BENOIT Jean-Jacques, M. BOBET Patrick, 
Mme BOST Christine, M. BRON Jean-Charles, Mme CARTRON Françoise, M. CAZABONNE Didier, M. CHAUSSET Gérard, 
Mme CURVALE Laure, M. DUCHENE Michel, M. DUPRAT Christophe, M. FAVROUL Jean-Pierre, Mme FAYET Véronique, 
M. FLORIAN Nicolas, M. FREYGEFOND Ludovic, M. GAUTE Jean-Michel, M. GAÜZERE Jean-Marc, M. GELLE Thierry, 
M. GUICHARD Max, M. HERITIE Michel, Mme ISTE Michèle, M. LABARDIN Michel, M. LABISTE Bernard, M. LAMAISON Serge, 
Mme LIRE Marie Françoise, M. OLIVIER Michel, M. PIERRE Maurice, M. PUJOL Patrick, M. ROSSIGNOL Clément, M. SAINTE-
MARIE Michel, M. SOUBIRAN Claude, M. TOUZEAU Jean, M. TURON Jean-Pierre, Mme DE FRANCOIS Béatrice, 
Mme LACUEY Conchita, M. MAURRAS Franck, M. SOUBABERE Pierre, M. AMBRY Stéphane, M. ANZIANI Alain, 
M. ASSERAY Bruno, Mme BALLOT Chantal, M. BAUDRY Claude, Mme BONNEFOY Christine, M. BONNIN Jean-Jacques, 
M. BOUSQUET Ludovic, Mme BREZILLON Anne, M. BRUGERE Nicolas, Mme CAZALET Anne-Marie, M. CAZENAVE Charles, 
M. CHARRIER  Alain, Mme CHAVIGNER Michèle, Mme COLLET Brigitte, Mlle COUTANCEAU Emilie, M. COUTURIER Jean-Louis, 
M. DANJON Frédéric, M. DAVID Jean-Louis, M. DAVID Yohan, Mme DELATTRE Nathalie, M. DELAUX Stéphan, 
Mme DESSERTINE Laurence, Mme DIEZ Martine, M. DUART Patrick, M. DUBOS Gérard, M. DUCASSOU Dominique, 
M. DUPOUY Alain, M. EGRON Jean-François, Mme EWANS Marie-Christine, Mme FAORO Michèle, M. FEUGAS Jean-Claude, 
Mme FOURCADE Paulette, M. GALAN Jean-Claude, M. GARNIER  Jean-Paul, M. GUICHEBAROU Jean-Claude, 
M. GUICHOUX Jacques, M. GUILLEMOTEAU Patrick, M. GUYOMARC'H Jean-Pierre, Mme HAYE Isabelle, M. HURMIC Pierre, 
M. JOANDET Franck, M. JOUBERT Jacques, M. JUNCA Bernard, M. LAGOFUN Gérard, Mme LAURENT Wanda, 
M. LOTHAIRE Pierre, M. MANGON Jacques, M. MAURIN Vincent, Mme MELLIER Claude, M. MERCIER Michel, M. MILLET Thierry, 
M. MOGA Alain, M. MOULINIER Maxime, Mme NOEL Marie-Claude, M. PAILLART Vincent, Mme PARCELIER Muriel, 
M. PENEL Gilles, M. PEREZ Jean-Michel, M. QUANCARD Denis, M. QUERON Robert, M. RAYNAL Franck, M. RAYNAUD Jacques, 
M. REIFFERS Josy, M. RESPAUD Jacques, M. ROBERT Fabien, Mme SAINT-ORICE Nicole, M. SIBE Maxime, 
Mme TERRAZA Brigitte, Mme TOUTON Elisabeth, M. TRIJOULET Thierry, Mme WALRYCK Anne. 
 
EXCUSES AYANT DONNE PROCURATION :  
 
M. JUPPE Alain à M. DUCHENE Michel 
Mme CURVALE Laure à M. CHAUSSET Gérard jusqu'à 10 h 40 
Mme FAYET Véronique à M. BOUSQUET Ludovic jusqu'à 10 h 00 
M. GAUZERE Jean-Marc à M. BRON Jean-Charles à cpter de 11 h 15 
M. LAMAISON Serge à M. LABISTE Bernard jusqu'à 10 h 45 
M. SAINTE-MARIE Michel à M. FELTESSE Vincent jusqu'à 10 h 30 
Mme CAZALET Anne-Marie à Mme TOUTON Elisabeth jusqu'à 10 h 00 
Mlle DELTIMPLE Nathalie à M. MOULINIER Maxime 
M. DOUGADOS Daniel à Mlle COUTANCEAU Emilie 
Mlle EL KHADIR Samira à M. DUBOS Gérard 
M. GUILLEMOTEAU Patrick à M. BENOIT Jean-Jacques jusqu'à 10 h 05 

M. PAILLART Vincent à M. AMBRY Stéphane à partir de 11 h 30 
Mme PIAZZA Arielle à Mme BREZILLON Anne 
M. POIGNONEC Michel à M. FLORIAN Nicolas 
M. ROUVEYRE Matthieu à Mme DIEZ Martine 
M. SENE Malick à M. DAVID Alain 
M. SOLARI Joël à M. DAVID Jean-Louis  
 
 
 
 
 

 
 
 
 
  
LA SEANCE EST OUVERTE 
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POLE AMENAGEMENT URBAIN ET HABITAT 
Direction Développement Urbain et Planification  

DELIBERATION DU CONSEIL 
SEANCE DU 26 novembre 2010 

 

N° 2010/0864 
 

 
 
 

 
 
Monsieur TOUZEAU présente le rapport suivant, 
 
Mesdames, Messieurs  
 
1. Contexte et objet de l’étude mous gens du voyage   
 
Sur le quartier de Bellevue, proche de l’aéroport, une centaine de familles de gens du 
voyage est sédentarisée de fait sur des terrains classés en zone naturelle ou agricole au 
PLU. Les conditions de vie y sont donc précaires, et une première étude de maîtrise 
d’œuvre urbaine et sociale (mous) a été faite dès 2005. Elle a conduit la ville de Mérignac 
à privilégier un scénario de maintien et d’aménagement du site.  
 
Or, par courrier du 1er avril 2009, le Préfet de Région a demandé, pour des raisons 
réglementaires et de sécurité, que le scénario de libération du site soit adopté.  
 
C’est pourquoi la ville de Mérignac a décidé de lancer une nouvelle phase de l’étude, 
visant à : 

- actualiser le diagnostic social 2005, 
- établir un diagnostic juridique et patrimonial, 
- établir une programmation de relogement des familles de gens du voyage, 
- remettre en ordre le site actuel, 
- proposer un montage financier, 
- accompagner les familles. 

 
Cette étude comporte deux tranches : 

- une tranche ferme de diagnostic : appropriation des enjeux et définition d’un 
programme d’actions,  

- une tranche conditionnelle, liée à l’accompagnement et au relogement des 
familles, pour une durée maximale de 3 ans.  

 

 
Mérignac - Attribution d'une subvention de fonction nement pour une étude de 
maîtrise d'oeuvre urbaine sociale (2ème phase - tra nche ferme) sur le quartier 
de Bellevue en faveur de la sédentarisation de fami lles de gens du voyage - 

Années 2010 et 2011 - Autorisation - Décision 
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2. Pilotage, calendrier et financement  de l’étude mous 2 ème phase (tranche ferme) 
 
La maîtrise d'ouvrage est celle de la ville de Mérignac. Un comité de pilotage a été mis 
en place avec les partenaires suivants : 
 

- Ville de Mérignac, 
- Conseil Général de Gironde, 
- Etat, 
- CAF, 
- CUB, 
- ADAV (association départementale des amis des voyageurs de la Gironde) 

 
L’étude 2ème phase – tranche ferme – est limitée à 12 mois au plus, à partir de son 
lancement prochain. Elle sera assurée par deux cabinets, PACT Gironde et CATHS. 
 
Le coût global de l’étude (tranche ferme) est de 31 .140 € HT. Son plan de 
financement est le suivant : 

 
Conformément à son règlement d’intervention (Centre habitat politique de la ville) et à la 
demande de la commune, la Communauté Urbaine de Bordeaux propose une 
participation pour cette étude à hauteur de 15 %, s oit une subvention de 4.671 €.  
 
Enfin, une tranche conditionnelle devrait suivre, liée à l’accompagnement et au 
relogement des familles, sur une durée maximale de 3 ans. Elle ne fait pas l’objet de 
cette délibération.  
 
Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir si tel est 
votre avis adopter les termes de la délibération suivante : 
 
Le Conseil de Communauté, 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
VU le règlement d’intervention de la CUB relatif à l’habitat,  
 
VU le projet de convention ci-joint, 
 
ENTENDU le rapport de présentation 
 
CONSIDERANT QUE cette étude vise à reloger et sédentariser des populations de gens du 
voyage sur le territoire communautaire, en partenariat avec l’Etat, le Conseil général et la 
ville de Mérignac, 

Partenaires % Plan de financement € HT 

Ville de Mérignac 25 % 7.785 € 
Etat 50 % 15.570 € 

Conseil général 10 % 3.144 € 
CUB 15 % 4.671 € 

 
Total : 

 
100 % € 

 
31.140 €  
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DECIDE 
 
Article 1 :  
Le projet d’étude de maîtrise d'oeuvre urbaine et sociale, en faveur d’une sédentarisation 
de familles de gens du voyage de la commune de Mérignac, est approuvé. 
 
Article 2 :  
Une subvention de fonctionnement d’un montant de 4.671 € est attribuée à la ville de 
Mérignac. 
 
Article 3 :  
Monsieur le Président est autorisé à signer toutes les pièces nécessaires à la mise en 
œuvre du projet, 
 
Article 4 :  
L’imputation de la dépense est faite sur le chapitre 204 – Compte 
204141 – fonction 72 – Prog HC 01 de l’exercice en cours, 
 
 
Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l'unanimité. 
Fait et délibéré au siège de la Communauté Urbaine le 26 novembre 2010, 
 

Pour expédition conforme, 
par délégation, 
le Vice -Président, 
 
 
 
 
M. JEAN TOUZEAU 

 
 
 

REÇU EN PRÉFECTURE LE  
15 DÉCEMBRE 2010 

 
PUBLIÉ LE : 15 DÉCEMBRE 2010  

 


